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La

présentation des chiffres clés de l’immigration.

 Les mouvements de population sont toujours analysés aspect
immigration, jamais émigration, et pourtant il y a à dire…
.
Le  ministère  de  l’intérieur  (MIn)  a  publié  un  rapport  à
l’intention  des  parlementaires  sur  l’immigration,  depuis
diffusé sous le titre de “Les chiffres clés de l’immigration /
2019” :
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Docu
mentation/Rapports-publics/Les-rapports-au-Parlement-article-
L.-111-10-du-code-de-l-entree-et-du-sejour-des-etrangers-et-
du-droit-d-asile-CESEDA
.
La rédaction en est souvent orientée pour minorer l’entrée
d’immigrants,  limitant  l’analyse  aux  entrées  régulières.
D’ailleurs  le  MIn,  s’il  annonce  pratiquement  125  000
interpellations d’étranger en situation irrégulière en 2019
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(en augmentation), n’en connait pas le chiffre et se réfère à
l’AME dans son rapport : 335 000 bénéficiaires en 2019 (hausse
de 6,6%).
.
Deux tableaux comparatifs entre pays européens sont cependant
explicites sur l’émigration et permettent de comparer 8 pays
européens.
L’émigration des Français se calcule, et même si rien n’est
dit sur qui sont ces Français, on peut s’en faire une idée…
Vous  les  trouverez  page  26  (ou  page  19  des  clés  de
l’immigration).



Pour la France (67 M. d’hab.) :
Départs des nationaux : 286 794
Retours des nationaux : 131 726
==> le solde des départs est de 155 068.
(Bien  sûr,  les  démagos  vont  vous  dire  que  le  solde
migratoire -officiel- n’est que de 45 000 en lisant ces
tableaux, histoire de camoufler le remplacement de 155 000
français par 200 000 étrangers !)
.
Comparons  avec  d’autres  pays  européens  de  dimension  assez
proche :
Pour l’Allemagne (83 M. d’hab.), le solde est de 207 351 – 147
535 = 59 816.
Pour le Royaume Uni (66 M. d’Hab.) : 124 928 – 76 942 = 47
986.
Pour l’Italie (60 M. d’hab.) : 116 732 – 46 824 = 69 908.
Pour l’Espagne (47 M. d’hab.) : 79 260 – 83 686 = – 4 426
(plus de retours que de départs).
Donc pour l’Allemagne et le RU qui ne sont pas spécialement en
crise : entre 45 000 et 60 000 départs.
Un fait courant, beaucoup de retraités qui partent au soleil
jouir d’une retraite plus aisée dans un pays où le coût de la
vie est moindre, le patrimoine moins coûteux (bien connu avec
les britanniques en France, particulièrement dans le Périgord)
!



.
L’Espagne,  après  la  crise  de  2008,  voit  un  retour  de
population, certes pas énorme mais réel… ! A craindre pour
l’Espagne un ralentissement, le PIB de l’Espagne a chuté de
plus de 11% avec la crise du COVID.
.
L’Italie, qui n’est pas florissante, a un nombre de départs
important, mais deux fois moins important que la France (peut-
être moins de retraités) !
.
Des  pays  plus  petits  peuvent  aussi  être  analysés
proportionnellement  à  leur  population,  Pays  Bas  vous
multipliez par 4 (pratiquement équilibre entre les sorties et
les retours), Autriche vous multipliez par 8,5 (en gros, un
équivalent de 40 000 départs rapporté à la France).
.
.
Voilà qui donne une mesure de la situation en France ! Elle
est catastrophique !
Seuls les pays en crise ont une telle fuite de population.
.
Qui sont ces Français qui partent ? Rien par la suite ne le
précise,  mais  la  comparaison  est  claire  au  moins  avec
l’Allemagne  et  le  RU.
Appliqué à la France, les départs de retraités se situent
entre 45 000 et 50 000, en conséquence : 105 000 à 110 000
départs  d’actifs,  assurément  les  meilleurs,  ceux  dont  nos
politiques se vantent de leurs exploits à l’étranger, des
talents qui n’ont guère de chance de revenir en France !
.
Ainsi la France se vide des meilleurs des Français pendant que
ces mêmes politiques font renter 2 à 3 fois plus d’immigrés
entre  les  légaux  et  les  illégaux  qui  ne  seront  jamais
renvoyés,  pour  la  plus  part  incompétents  s’intégrant  (ne
parlons pas d’assimilation) difficilement et à charge du pays
et des français laborieux (n’est-ce pas Mr Attal ?) !


